Projet de loi portant rénovation de la démocratie sociale

et réforme du temps de travail - (n° 969)

	
	AMENDEMENT
	


présenté par

M. Jean-Paul Anciaux, rapporteur pour avis

au nom de la commission des affaires économiques, 
de l’environnement et du territoire

-----

Article 1er
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. - La représentativité des organisations d’employeurs est déterminée par accord entre les organisations interprofessionnelles représentatives d'employeurs et de salariés au niveau national, dans un délai de trois ans après promulgation de la présente loi. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise la représentativité des organisations patronales, qui ne figure pas dans le projet de loi. Il prévoit que celle-ci sera, elle aussi, déterminée par accord entre les syndicats d'employeurs et de salariés au niveau national, dans un délai de trois ans après promulgation de la loi.
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Article 2

Compléter l’alinéa 11 de cet article par les mots :

« , par addition de l’ensemble des suffrages obtenus dans les entreprises ou établissements concernés. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit que la représentativité d’un syndicat au niveau du groupe soit mesurée par addition des résultats de ce syndicat aux élections professionnelles de chaque entreprise ou établissement du groupe concerné par le sujet de négociation.
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Article 2

Dans l’alinéa 33 de cet article, après les mots :

« chargé du travail »,

insérer les mots :

« , un député et un sénateur, désignés par leur assemblée respective parmi les membres de la commission permanente compétente, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi crée un Haut Conseil du dialogue social comprenant des représentants d’organisations nationales interprofessionnelles d’employeurs et de salariés, des représentants du ministre chargé du travail et des personnalités qualifiées. Cet organisme sera consulté par le ministre chargé du travail lorsque celui-ci arrêtera la liste des organisations syndicales reconnues comme représentatives par branche professionnelle et des organisations représentatives au niveau national et interprofessionnel.

Il est souhaitable d’intégrer dans cette nouvelle instance des représentants de chacune des deux assemblées.
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Article 3

Compléter cet article par les paragraphes suivants :

« V-. Dans le 2°) de l’article L. 1111-2 du même code, les mots : « salariés mis à la disposition de l’entreprise par une entreprise extérieure, y compris les salariés temporaires » sont remplacés par les mots «  salariés mis à la disposition de l’entreprise par une entreprise extérieure qui sont présents dans les locaux de l’entreprise utilisatrice et y travaillent depuis au moins un an, ainsi que les salariés temporaires ».
« VI-. Après l’article L. 2314-18 du même code, il est inséré un article
L. 2314-18-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2314-18-1.- Pour les salariés mis à disposition qui remplissent les conditions visées au 2°) de l’article L. 1111-2, les conditions d’ancienneté à la date des élections sont de 12 mois pour être électeur et de 24 mois pour être éligible dans l’entreprise utilisatrice. »

« VII-. Après l’article L. 2324-17 du même code, il est inséré un article
L. 2324-17-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2314-18-1.- Pour les salariés mis à disposition qui remplissent les conditions visées au 2°) de l’article L. 1111-2, les conditions d’ancienneté à la date des élections sont de 12 mois pour être électeur et de 24 mois pour être éligible dans l’entreprise utilisatrice. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement intègre les salariés mis à disposition dans le décompte des effectifs de l’entreprise dans laquelle ils travaillent, à condition qu’ils satisfassent à deux exigences cumulatives : la présence physique effective dans cette entreprise pendant une durée minimale d’un an au moment du décompte. 

En outre, dès lors qu’ils sont intégrés dans le décompte des effectifs de l’entreprise utilisatrice, il convient de conférer à ces salariés mis à disposition la qualité d’électeur (en cas d’ancienneté de 12 mois) et d’éligible (en cas d’ancienneté de 24 mois) dans cette même entreprise.

ART. 5 N° 271

ASSEMBLÉE NATIONALE

30 juin 2008

_____________________________________________________

DÉMOCRATIE SOCIALE - (n° 969)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 271

présenté par

MM. Anciaux et Charié

----------

ARTICLE 5

Après l’alinéa 14 de cet article, insérer les six alinéas suivants : « II. – Au chapitre III du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code du travail, il est créé une section V intitulée : « Section V « Conditions de désignation dérogatoire »

« Art. L. 2143-23. – Par dérogation à l’article L. 2142-1-1 et lorsqu’en raison d’une carence au premier tour des élections professionnelles, un délégué syndical n’a pu être désigné au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou lorsqu’il n’existe pas de délégué syndical dans l’entreprise ou l’établissement, le représentant de la section syndicale visé aux articles L. 2142-1-1 et L. 2142-1-4 désigné par une organisation syndicale de salariés affiliée à une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel peut disposer sur mandatement par son organisation syndicale du pouvoir de négocier et conclure un accord d’entreprise ou d’établissement.

« Ces dispositions cessent d’être applicables dès lors que l’ensemble des conditions prévues aux articles L. 2143-3 et L. 2143-6 ne sont pas réunies lors des élections professionnelles suivantes. »

III. – Les dispositions du II ne sont pas applicables dans les entreprises qui entrent dans le champ des dispositions des articles L. 2232-21 à L. 2232-29 du code du travail et de l’article 12 de la loi n° du portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de permettre, entre deux élections, la désignation d’un représentant de la section syndicale ayant pouvoir de négocier des accords par un syndicat affilié à une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel, dans des entreprises dans lesquelles aucun délégué syndical n’a été désigné, et dans lesquelles aucune autre solution de négociation n’est légalement et conventionnellement possible (négociation avec des élus du personnel, mandatement). Le dispositif permettra ainsi de garantir la présence d’un interlocuteur syndical.

Ce pouvoir est possible sur mandatement par un syndicat pour une négociation donnée.

Cela peut être indispensable dans certaines situations d’urgence (conflit, besoin d’appliquer rapidement de nouvelles dispositions légale liées à une négociation collective)

Ainsi, avant qu’une nouvelle élection professionnelle n’intervienne et permette de désigner un délégué syndical, dans les conditions prévues par le projet de loi, c’est-à-dire d’avoir recueilli

10% des suffrages, les entreprises auront la possibilité de négocier des accords collectifs. Ces accords, pour être valablement conclus devront être approuvés par référendum par les salariés.
ART. 6 N° 272

ASSEMBLÉE NATIONALE

30 juin 2008

_____________________________________________________

DÉMOCRATIE SOCIALE - (n° 969)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 272

présenté par

MM. Anciaux et Charié

----------

ARTICLE 6

Après l’alinéa 16 de cet article, insérer l’alinéa suivant : « Art. L. 2232-14. – En cas de carence au premier tour des élections professionnelles,

lorsque les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 2143-23 sont appliquées, la validité de l’accord d’entreprise ou d’établissement négocié et conclu avec le représentant de la section syndicale est subordonnée à son approbation par les salariés à la majorité des suffrages exprimés dans des conditions déterminées par décret et dans le respect des principes généraux du droit électoral. Faute d’approbation, l’accord est réputé non écrit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet, entre deux élections, la désignation d’un représentant de la section syndicale ayant pouvoir de négocier des accords par un syndicat affilié à une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel, dans des entreprises dans lesquelles aucun délégué syndical n’a été désigné, et dans lesquelles aucune autre solution de négociation n’est légalement et conventionnellement possible (négociation avec des élus du personnel, mandatement). Il s’agit ainsi de garantir la présence d’un interlocuteur syndical.

Cela peut être indispensable dans certaines situations d’urgence (conflit, besoin d’appliquer rapidement de nouvelles dispositions légale liées à une négociation collective). Ainsi, avant qu’une nouvelle élection professionnelle n’intervienne et permette de désigner un délégué syndical, dans les conditions prévues par le projet de loi, c’est-à-dire de recueillir 10% des suffrages, les entreprises auront la possibilité de négocier des accords collectifs. Ces accords, pour être valablement conclus devront être approuvés par référendum par les salariés.
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Article 7

Dans la première phrase de l’alinéa 14 de cet article, après les mots :

« peuvent être »,
insérer les mots :

« négociés et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE
Cet amendement vise à préciser que les salariés mandatés pourront non seulement conclure des accords, mais également les négocier préalablement.
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Article 8

Substituer aux alinéas 26 à 28 de cet article les trois alinéas suivants :

« Art. L. 2135-9. – Une convention ou un accord collectif de travail peut prévoir que les entreprises entrant dans le champ d’application de l’accord contribuent au financement du dialogue social. 

Les dépenses des entreprises mentionnées aux articles L. 2325-43, L. 2325-6 à L. 2325-10, L. 2315-1, L. 2143-13 à L. 2143-16 et L. 4614-3 sont déductibles des éventuelles contributions versées conformément aux dispositions de l’alinéa précédent.

La convention ou l’accord collectif de travail répartit le cas échéant le produit de ces contributions entre les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales de salariés représentatives au sens des articles L. 2122-1 à L. 2122-5. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement laisse ouvertes les modalités selon lesquelles l’accord collectif visé à l’article L. 2135-9 du code du travail peut prévoir le financement du dialogue social par les entreprises. Il convient en effet de laisser les partenaires sociaux décider librement du dispositif qu’ils souhaitent mettre en place sans imposer qu’il s’agisse d’une contribution assise sur un pourcentage des salaires entrant dans l’assiette des cotisations de sécurité sociale.

Toutefois, dans le cas où le paiement d’une contribution serait effectivement institué par l’accord, l’amendement conserve, en les reformulant, les dispositions figurant dans le projet de loi concernant la déductibilité des dépenses des entreprises déjà consacrées au financement du dialogue social de cette contribution et l’encadrement par l’accord de la répartition du produit de cette contribution.
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Article 8

Après l’alinéa 28 de cet article, insérer les trois alinéas suivants :

« 3° bis Après l’article L. 2242-9 du code du travail, il est inséré un article
L. 2242-9-1 ainsi rédigé :

Art. L. 2242-9-1. - La négociation annuelle donne lieu à une information par l’employeur sur les mises à disposition de salariés auprès des organisations syndicales ou des associations d’employeurs mentionnées à l’article L. 2231-1. »
« 3° ter Dans les entreprises qui ne sont pas soumises à l’obligation annuelle de négocier prévue à l’article L. 2242-1 du code du travail, l’employeur communique aux salariés qui en font la demande une information sur les mises à disposition de salariés auprès des organisations syndicales ou des associations d’employeurs mentionnées à l’article L. 2231-1. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète le dispositif de mise à disposition des salariés auprès des organisations syndicales et associations d’employeurs : afin que cette pratique s’effectue en toute transparence, il convient en effet de prévoir une information des salariés sur ces mises à disposition, qui pourrait être donnée à l’occasion de la négociation obligatoire dans les entreprises qui y sont soumises ou sur demande des salariés dans les autres entreprises.
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Article 14

Rédiger ainsi cet article :

« Les obligations fixées aux articles L. 2135-1 à L. 2135-3 du code du travail s’appliquent à compter de l’exercice comptable 2009.

L’obligation visée à l’article L. 2135-4 du même code s’applique à compter de l’exercice comptable 2010 aux niveaux confédéral et fédéral des organisations syndicales et professionnelles visées au premier alinéa de l’article L. 2135-1.

L’obligation visée à l’article L. 2135-4 du même code s’applique à compter de l’exercice comptable 2011 aux niveaux régional et départemental des organisations syndicales et professionnelles visées au premier alinéa de l’article L. 2135-1.

L’obligation visée à l’article L. 2135-4 du même code s’applique à compter de l’exercice comptable 2012 à tous les niveaux des organisations syndicales et professionnelles visées au premier alinéa de l’article L. 2135-1. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir des dates d’entrée en vigueur pour les dispositions relatives aux nouvelles obligations de tenue et de certification des comptes différenciées selon les niveaux des organisations syndicales et professionnelles concernées. 
Au lieu de fixer une date butoir identique et relativement tardive par rapport à l’entrée en vigueur de la loi, le présent amendement permettra aux syndicats de salariés et aux organisations d’employeurs de disposer de temps pour mettre en place ces procédures aux niveaux où elles constitueront des bouleversements importants tout en imposant leur application rapide aux autres niveaux.
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ARTICLE  additionnel 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :

L'article L. 3142-8 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Cette rémunération est versée à la fin du mois au cours duquel la session de formation a eu lieu. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le droit en vigueur, l'article L. 3142-8 du code du travail prévoit que « le ou les congés de formation économique et sociale et de formation syndicale donnent lieu à une rémunération par les employeurs, dans les entreprises de dix salariés et plus, dans des conditions prévues par voie réglementaire ».
Or, dans la pratique, les employeurs ont tendance à ne verser cette rémunération qu’à la fin de l’année, au motif que le montant exact de la masse salariale, et donc l'assiette de détermination du taux de 0,08 p. 1000, ne peut être connu. Cette pratique du report en fin d'année du paiement présente de sérieux inconvénients : elle est de nature à faire naître un doute sur l'effectivité du paiement par l'employeur de ses obligations et apparaît contraire à l'esprit de la loi.

C’est pourquoi il est proposé de rendre obligatoire la rémunération au cours du mois de la formation. 
Il reviendra à la voie réglementaire de déterminer les modalités de calcul de ce taux.
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Article 16

Après l’alinéa 5 de cet article, insérer les deux alinéas suivants :

« Art. L. 3121-12. - Les heures supplémentaires sont accomplies, dans la limite du contingent annuel applicable dans l’entreprise, après information du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s’il en existe.

Les heures supplémentaires sont accomplies, au-delà du contingent annuel applicable dans l’entreprise, après avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s’il en existe. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

En abrogeant l’article L. 3121-19 du code du travail, le projet de loi supprime l’information de l’inspection du travail pour effectuer des heures supplémentaires sous contingent et l’autorisation requise pour en effectuer au-delà du contingent. Ce faisant il supprime également les modalités d’intervention des représentants du personnel en cas de réalisation des heures supplémentaires. Le présent amendement vise à les réintroduire : il s’agit, en-deçà du contingent annuel d’heures supplémentaires applicable dans l’entreprise, d’une information du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s’il en existe ; au-delà de ce contingent, d’une consultation de ces mêmes institutions représentatives du personnel.
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Article 17

Après l’alinéa 6 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 3121-38-1. - La validité de la convention individuelle de forfait suppose que soit assurée au salarié une rémunération au moins égale à celle qu’il percevrait compte tenu des majorations pour heures supplémentaires applicables dans l’entreprise. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement réintroduit dans le code du travail, en les reformulant, les dispositions actuellement contenues à l’article L. 3221-41, qui n’étaient pas reprises dans le projet de loi. Ces dispositions garantissent aux salariés bénéficiant de forfaits hebdomadaires ou mensuels que la rémunération qu’ils perçoivent est aussi avantageuse que celle qu’ils percevraient en application des garanties de rémunération en vigueur dans l’entreprise majorées en fonction des heures supplémentaires effectuées. 
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Article 17

Substituer aux alinéas 17 et 18 de cet article l’alinéa suivant :

« Art. L. 3121-41. – La durée annuelle de travail d’un salarié ayant conclu une convention de forfait en jours sur l’année ne peut être supérieure à deux cent dix-huit jours. L’accord collectif prévu à l’article L. 3121-39 fixe par ailleurs, dans le respect des dispositions relatives aux repos quotidien et hebdomadaire et aux congés payés, le nombre annuel maximal de jours travaillés, qui peut excéder deux cent dix-huit jours. À défaut d’accord collectif, ce nombre annuel maximal est de deux cent cinquante jours. »
EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir, dans le cas où l’accord collectif de travail n’a pas établi le nombre annuel maximal de jours travaillés, que ce nombre est fixé à deux cent cinquante jours.

